CALCUL DES IMPACTS FINANCIERS DES MODIFICATIONS DU REGIME D'ABATTEMENT A LA TAXE D'HABITATION

(Sources : Renseignements extraits de l'état synthétique d'analyse sur la taxe d'habitation 2008 élaboré par les services fiscaux)

Quelques définitions préalables :

· Calcul de l'impôt : la base d'imposition (soit la valeur locative cadastrale) est, après diminution des abattements, multipliée par chacun des taux d'imposition voté par les collectivités soit pour l'essentiel 16,2 % pour le taux communal et 7,1 % pour le taux départemental.

Ainsi sur une cotisation de 100 €, 64 € sont perçus au profit de la Commune, 28 € au profit du Département et 8 € pour diverses collectivités (dont l'Etat).

· La valeur locative cadastrale correspond au loyer annuel que le propriétaire pourrait tirer d'un local loué dans des conditions normales sur la base de l'évaluation des services fiscaux.

· Un abattement est une diminution de la base d'imposition dont bénéficient les contribuables en fonction de leur situation (résidence principale : abattement à la base, charges de famille).

Leur montant forfaitaire est déterminé par un pourcentage de la valeur locative moyenne, pourcentage pouvant aller de 5 % à 25 % et fixé soit par la loi pour les abattements obligatoires soit par le Conseil Municipal (abattement général et pour charge de famille).

Modalités de calcul du montant en euros des abattements : 

Valeur Locative Moyenne (VLM) (soit 3 228 €) x % de l'abattement (soit 5, 10 ou 15 %) x taux de taxe d'habitation (0,162 %) soit en ce qui concerne la Commune :

· 26 € pour un abattement à 5 %,

· 52 € pour un abattement à 10 %

· 78 € pour un abattement à 15 %

Et ce uniquement pour la part communale
